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PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV informe ses actionnaires et le public que 

suivant procès verbal enregistré le 17 juillet 2013 à la recette de l’enregistrement des 

actes de sociétés premier bureau Tunis, le conseil d'administration réuni, le             

30 octobre 2012, a décidé de nommer  Monsieur Béchir KTHIRI en qualité de 

président du Conseil de la SICAV en remplacement de Monsieur Ali RADHOUANI. 
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